
  

 
  

 

 

 Toulon, le  

 
                   LETTRE FAISANT PART À UN ADMINISTRÉ EN ACTIVITÉ D’UN TROP VERSÉ 

DE SOLDE 
 

NOM         : XXXXXXXXX 

Grade          : XX   Matricule : xxxxxxxxxxx 

Formation administrative : XXXX   

Formation d’affectation    : XXXX   

 

OBJET  :  Régularisation d’un trop versé de solde. 
RÉFÉRENCES  :  a) Instruction n° 101000/DEF/SGA/DRH-MD du 26 mars 2014 ; 
   b) Circulaire n° 0-9857-2014/DEF/DPMM/DFI du 11 juillet 2014 ;                  
P. JOINTES :  a) Un récépissé de notification ; 
 :  b) Un état de calcul. 

 
La situation de vos droits à solde a fait ressortir un trop versé d’un montant de somme en lettre (somme 
en chiffres €). 
 

Origine et reprise de la dette (exemple). 

Lors de l'élaboration de votre rénumération, le calculateur LOUVOIS vous a déterminé à tort sur la solde 
du mois de mois année une dette de désignation de l’indemnité ou accessoire de solde en trop versé 
d'un montant de somme en chiffres euros. Cette dette n'a pas été déduite de votre net à payer. Étant non 
avérée, elle ne vous a pas été notifiée par le CERH. En revanche, les cotisations sociales afférentes 
(contribution sociale généralisée, contribution pour la remboursement de la dette sociale, solidarité, 
retraite additionnelle de la fonction publique) d'un montant de somme en chiffres euros vous ont été 
remboursées à tort sur la solde du mois de mois année. Vous restez donc redevable de la somme de 
somme en chiffres euros. 

J'ai l'honneur de vous informer que cette dette sera reprise sur votre solde à venir en X retenue(s) 
mensuelle(s) d’un montant de somme en lettres, (somme en chiffres €). Cette proposition tient compte de 
la quotité saisissable de votre rémunération. 

 

 

  
 
DIRECTION DU PERSONNEL  
MILITAIRE DE LA MARINE 

Centre d’expertise des 
ressources humaines 
 
 

    N°        DEF/DPMM/DFI/CERH/BTTV/NP 
 
 
 
 

 



  

 
  

Si vous avez reçu ce courrier par courriel, la reprise s’effectuera dans un délai de deux mois à compter de 
la date d’envoi du courriel par le centre d’expertise des ressources humaines (CERH). Si vous avez reçu 
ce courrier via votre bureau administration des ressources humaines (BARH), la reprise s’effectuera dans 
un délai de deux mois à compter de la notification de celui-ci. 
 

1.    Document à retourner et échelonnement de la dette 
 
Vous pouvez remettre à votre BARH, qui l’enverra sans délai au CERH, toute pièce utile à la mise à jour 
de vos droits, que vous auriez oubliée de produire ou qui pourrait permettre un réexamen de votre 
situation. 

En cas de difficultés financières liées à l’application de l’échéancier de reprise, vous pouvez en 
demander la révision à votre BARH en apportant toutes justifications utiles. Celui-ci transmettra votre 
requête au CERH. Vous serez alors informé par courrier de la décision du chef du CERH en cas de rejet 
de votre demande de rééchelonnement.  

Vous pouvez également en cours de reprise demander un ajustement de votre dette si le montant de votre 
quotité saisissable baisse ou si votre situation personnelle évolue. Votre attention est attirée sur le fait 
que toute demande de modification de votre part de l’échéancier de recouvrement n’interrompt pas le 
délai de recours. 

Compte tenu des éléments exposés ci-dessus, je vous demande de bien vouloir me retourner le plus 
rapidement possible le récépissé ci-joint dûment complété. 

2.    Contestation de la dette – voies de recours 

Différentes voies de recours sont possibles en fonction de l’origine du grief porté sur la notification du 
trop versé :  

- si vous n’estimez pas être en dette vis-à-vis de l’administration, que vous contestez les termes de 
la présente décision sur le fond (origine et/ou montant de la dette) (1), vous devez saisir la 
commission des recours des militaires (CRM) dans un délai de deux mois courant à partir de la 
date à laquelle vous en aurez reçu notification, à l’adresse suivante : 

 
 

Commission des recours des militaires 
14, rue Saint-Dominique 
75700 PARIS SP07. 

 
 

Attention  :  

• cette saisine n'est pas suspensive de la mise en recouvrement de votre dette, 
l’échéancier proposé sera appliqué à l’issue du délai de deux mois ; 

• ce recours préalable à la CRM est obligatoire avant saisine de la juridiction 
administrative. 

- si vous reconnaissez être en dette vis-à-vis de l’administration mais souhaitez obtenir un 
aménagement des modalités de remboursement de celle-ci,  il vous est possible :  

• d’en demander, par courrier, la remise gracieuse partielle ou totale au CERH qui 
transmettra votre demande à l’administrateur des finances publiques, seul habilité à 
accueillir cette requête. La reprise sur solde est alors interrompue et le dossier sera 
transmis à l’administrateur des finances publiques ; 

 

 

_________________ 
(1) Si le trop versé est adressé à un tiers civil ayant droit d’un militaire, seul le tribunal administratif est 
compétent pour connaître d’un litige. 

 



  

 
  

• de solliciter auprès du CERH la modification de l’échéancier proposé, en précisant le 
nombre et le montant des mensualités désirées.  

 
 
 

Le grade, prénom, nom 
chef du centre d’expertise des ressources humaines 
par ordre,  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 



  

 
  

               ÉTAT DE CALCUL      LETTRE NUMÉRO :             01T7378 

 
GRADE  : XX 
NOM  : XXXXXXX 
MATRICULE  : xxxxxxx 
 

A)  INDEMNITÉS 
 

RUBRIQUE.       DÉSIGNATION. 
DEBUT 
INCLUS. 

     FIN 
   EXCLUS. 

     JOURS. MONTANT. 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 
B) RETENUES ET PRÉLÈVEMENT  

 

    RUBRIQUE.        DÉSIGNATION. 
    DÉBUT 
    INCLUS. 

        FIN 
    EXCLUS. 

  JOURS. MONTANT. 

      

      

      

      

      

 
C) MONTANT TOTAL : somme en lettres (somme en chiffres €). 
 
 
Le grade, prénom, nom 
chef du centre d’expertise des ressources humaines 
par ordre,  
 
 
 

 
 


